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Conclusion6
Le présent document d’information, qui constitue une proposition 
de plan de conservation pour les huit réserves de biodiversité per-
manentes, démontre l’intérêt écologique de ces huit territoires en 
vue d’en faire des aires protégées. Il met en lumière les différents 
enjeux écologiques et sociaux reliés à leur protection et à leur mise 
en valeur et propose un cadre préliminaire de gestion adaptable en 
fonction du contexte régional propre à la Côte-Nord.

L’objectif premier de ces huit aires protégées est de conserver des 
territoires diversifiés, représentatifs du patrimoine naturel et culturel 
commun, tout en visant l’harmonisation de l’utilisation du territoire 
par la population avec les objectifs de conservation. Ces aires proté-
gées, étant toutes situées au nord du 49e parallèle, s’inscrivent dans 
le Plan Nord et contribuent à protéger ce territoire qui se veut un 
exemple de développement durable.

Le statut de réserve de biodiversité peut permettre l’exercice d’ac-
tivités non industrielles (chasse, pêche, piégeage, randonnée, activi-
tés traditionnelles autochtones) si elles n’ont pas d’impact notable 

sur la biodiversité. L’exclusion de toute activité industrielle permet 
de conserver des paysages et des écosystèmes intègres ou peu dé-
gradés, dont la valeur écologique et le potentiel comme support 
d’activités légères de développement (récréotourisme, écotourisme, 
chasse, pêche et piégeage) sont des atouts importants pour la diver-
sification des attraits touristiques de la région et, par conséquent, 
de son économie.

Ces huit territoires présentent des caractéristiques écologiques 
diversifiées qui soulèvent des préoccupations particulièreses en 
matière de conservation et de gestion. Leur point commun est le 
maintien de la biodiversité tout en permettant une mise en valeur 
durable des ressources de l’ensemble du territoire de la Côte-Nord. 
En protégeant des habitats favorables à la faune, on pourra favo-
riser les activités de prélèvement, fort nombreuses en Côte-Nord, 
et ainsi garantir à long terme la pratique de ces activités tout en 
rehaussant le degré de protection de la biodiversité.
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Annexe 1 : Régime des activités

§ 1.   Introduction
Les activités exercées à l’intérieur de la réserve de biodiversité sont 
principalement régies par les dispositions de la Loi sur la conserva-
tion du patrimoine naturel. 

Les dispositions de la présente section prévoient des interdictions 
qui s’ajoutent à celles déjà interdites par la loi et elles encadrent 
la réalisation de certaines activités permises de manière à mieux 
assurer la protection du milieu naturel dans le respect des princi-
pes de conservation et des autres objectifs de gestion de la réserve 
de biodiversité concernée. C’est ainsi que certaines activités sont 
notamment sujettes à une autorisation préalable du ministre et au 
respect des conditions fixées par lui pour leur réalisation. Rappelons 
qu’en vertu de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel, les 
principales activités interdites dans un territoire bénéficiant d’un 
statut de réserve de biodiversité sont les suivantes :

• l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la Loi sur les 
forêts (L.R.Q., c. F-4.1);

• l’exploitation minière, gazière ou pétrolière;

• les activités d’exploration minière, gazière ou pétrolière, de 
recherche de saumure ou de réservoir souterrain, de prospec-
tion, de fouille ou de sondage;

• l’exploitation des forces hydrauliques et toute production 
commerciale ou industrielle d’énergie.

§ 2. Interdictions, autorisations préalables  
 et autres conditions d’exercice de certaines  
 activités dans la réserve de biodiversité

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1.  Sous réserve de l’interdiction prévue au deuxième alinéa, 
nul ne peut implanter dans la réserve de biodiversité, notamment 
par ensemencement, des spécimens ou individus d’espèces fauni-
ques indigènes ou non indigènes au milieu, à moins de détenir une 
autorisation du ministre.  

 Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un plan d’eau 
à des fins d’aquaculture, de pêche commerciale ou d’une autre fin 
commerciale.

 À moins de détenir une autorisation du ministre, nul ne 
peut implanter dans la réserve de biodiversité une espèce floristique 
non indigène à celle-ci.

3.2.  Nul ne peut utiliser d’engrais ou de fertilisant dans la ré-
serve de biodiversité. Le compost à des fins domestiques est toute-
fois permis s’il est utilisé à une distance d’au moins 20 mètres d’un 
cours d’eau ou d’un plan d’eau mesurée à partir de la ligne des 
hautes eaux. 

 La ligne des hautes eaux s’entend de celle définie par la 
Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inonda-
bles adoptée par le décret n°468-2005 du 18 mai 2005. 

3.3.  À moins d’avoir été autorisé par le ministre, nul ne peut : 

1° intervenir dans un milieu humide, dont un marais, un ma 
récage ou une tourbière;

2° modifier le drainage naturel ou le régime hydrique de la réserve, 
notamment en y créant ou en y aménageant des cours d’eau ou 
des plans d’eau;

3° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours d’eau ou 
plan d’eau; 

4° réaliser l’installation ou mettre en place toute construction, in-
frastructure ou tout nouvel ouvrage dans le lit, les rives ou la 
plaine inondable d’un cours d’eau ou un plan d’eau; aucune 
autorisation n’est toutefois requise pour les ouvrages mineurs 
— quai ou plate-forme, abris de bateau — dont la mise en pla-
ce est réalisée à des fins privées et peut s’effectuer gratuitement 
en vertu de l’article 2 du Règlement sur le domaine hydrique de 
l’État édicté par le décret no81-2003 du 29 janvier 2003; 

5° réaliser une activité autre que celles visées par les paragraphes 
précédents qui est susceptible de dégrader le lit ou les rives d’un 
plan d’eau ou d’un cours d’eau ou d’altérer directement et subs-
tantiellement la qualité ou les caractéristiques biochimiques de 
milieux aquatiques, riverains ou humides de la réserve de biodi-
versité, entre autres, en y déchargeant ou déversant tout déchet 
ou toute substance polluante; 

6° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y compris tout 
enfouissement, terrassement, enlèvement ou déplacement de 
matériaux de surface ou du couvert végétal, à quelque fin que 
ce soit, dont les aménagements récréo-touristiques comme la 
réalisation de sentiers; 

7° réaliser l’installation ou mettre en place toute construction, in-
frastructure ou tout nouvel ouvrage;

8° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une construction, 
d’une infrastructure ou d’un ouvrage;
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9° réaliser une activité susceptible de dégrader sévèrement le sol, 
une formation géologique ou d’endommager le couvert végétal, 
entre autres, en effectuant du décapage, le creusage de tran-
chée ou des excavations, aucune autorisation n’étant toutefois 
requise pour le prélèvement de stéatite par un bénéficiaire au 
sens de l’article 1 de la Loi sur le régime des terres dans les 
territoires de la Baie-James et du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. 
R-13.1);

10° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant toutefois 
requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des fins personnel-
les;

11° réaliser des activités éducatives ou de recherche, lorsqu’el-
les sont susceptibles d’endommager ou de perturber de façon 
substantielle le milieu naturel, notamment par la nature ou l’im-
portance des échantillons prélevés ou par le caractère invasif de 
la méthode ou du procédé employé;

12° réaliser une compétition sportive, un tournoi, un rallye ou 
un évènement similaire, lorsque le nombre de personnes sus-
ceptibles d’y participer et d’accéder en même temps au terri-
toire de la réserve de biodiversité est de plus de 15 personnes; 
aucune autorisation ne peut toutefois être délivrée par le mi-
nistre dans le cas où l’activité en cause implique le passage 
de véhicules motorisés, à moins qu’il ne lui ait été démontré 
l’impossibilité d’organiser ailleurs l’activité ou les contraintes 
sévères empêchant le contournement du territoire de la réserve 
de biodiversité.

3.4. Malgré les paragraphes 6°, 7°, 8° et 9° du premier alinéa 
de l’article 3.3, aucune autorisation n’est requise pour réaliser des 
travaux mentionnés au paragraphe 1° du présent article lorsque les 
exigences du paragraphe 2° sont respectées. 

1° Les travaux visent :
a) l’entretien, la réparation ou l’amélioration de toute construc-
tion, infrastructure ou de tout ouvrage, dont un camp, un chalet, 
un chemin ou un sentier, y compris une installation qui leur est 
accessoire, comme un belvédère ou un escalier;

b) la construction ou la mise en place :   
i. d’une dépendance ou d’une installation accessoire à un camp 
de piégeage, un abri sommaire, un refuge ou un chalet, dont 
un cabanon, un puits, une prise d’eau ou des installations sa-
nitaires;

ii. d’un camp de piégeage, d’un abri sommaire, d’un refuge ou 
d’un chalet lorsque, à la date de la prise d’effet du statut de 
réserve de biodiversité, un tel bâtiment était permis dans le ca-
dre du droit d’usage ou d’occupation octroyé, mais n’avait pas 
encore été réalisé;

c) la démolition ou la reconstruction d’un camp de piégeage, 
d’un abri sommaire, d’un refuge ou d’un chalet, y compris une 

dépendance ou une installation accessoire à une telle construc-
tion, dont un cabanon, un puits, une prise d’eau ou des instal-
lations sanitaires.

2° Les travaux sont réalisés dans le respect de ce qui suit :
a) les travaux visent une construction, une infrastructure ou un 
ouvrage dont la présence est permise sur le territoire de la ré-
serve de biodiversité;

b) les travaux sont effectués à l’intérieur de la superficie du ter-
rain ou de l’emprise qui fait l’objet du droit d’usage ou d’occu-
pation dans la réserve de biodiversité, que ce droit résulte d’un 
bail, d’une servitude ou d’une autre forme de titre, de permis ou 
d’autorisation;

c) la nature des travaux ou des éléments mis en place par ceux-
ci n’auront pas pour effet de porter la surface de terrain qu’il est 
permis de maintenir déboisée au-delà des limites permises par 
les dispositions applicables à la vente, la location et l’octroi de 
droits immobiliers en vertu de la Loi sur les terres du domaine 
de l’État (L.R.Q., c. T-8.1) et, le cas échéant, des limites pré-
vues dans le cadre d’une autorisation délivrée en lien avec cette 
construction, cet ouvrage ou cette infrastructure;

d) les travaux sont réalisés conformément aux prescriptions de 
tout permis ou autorisation délivré pour ceux-ci ou en lien avec 
la construction, l’infrastructure ou l’ouvrage auxquels ils se rap-
portent, ainsi que dans le respect des mesures législatives et 
réglementaires applicables.

Pour l’application du présent article, les travaux de répa-
ration et d’amélioration comprennent les travaux pour le rempla-
cement ou la mise en place d’ouvrages ou d’installations dans le 
but de se conformer aux exigences d’une réglementation environ-
nementale.

3.5. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des déchets, 
de la neige ou d’autres matières résiduelles, si ce n’est dans les pou-
belles, les installations ou les sites prévus par le ministre ou ailleurs, 
avec l’autorisation du ministre. 

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est requise à l’égard 
d’une pourvoirie pour utiliser une installation ou un site d’élimina-
tion, en conformité avec la Loi sur la qualité de l’environnement et 
sa réglementation, lorsqu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise 
d’effet du statut de protection de réserve de biodiversité.

§2.2 Règles de conduite des usagers 

3.6. Toute personne qui séjourne, pratique une activité ou cir-
cule sur le territoire de la réserve de biodiversité est tenue de garder 
les lieux dans un état satisfaisant et, avant de les quitter, de les 
remettre autant que possible dans leur état naturel.
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3.7. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue de s’as-
surer : 

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préalable-
ment dégagé dans un rayon suffisant pour empêcher le feu de 
se propager, notamment par l’enlèvement sur la surface visée 
des branches, broussailles, feuilles sèches ou autres matériaux 
combustibles;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour surveiller le 
feu;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter les lieux. 

3.8. Il est interdit dans la réserve de biodiversité :

1° de faire du bruit de façon excessive;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui dé-
range indûment les autres usagers ou les empêche de jouir des 
lieux;

3° de harceler la faune sauvage.

Pour l’application des paragraphes 1° et 2° du premier alinéa, 
sont considérés excessifs ou indus les agissements qui sont de 
nature à perturber de façon substantielle d’autres personnes 
et qui constituent des conditions inusitées ou anormales de la 
réalisation d’une activité ou de l’utilisation permise d’un bien, 
d’un appareil ou d’un instrument sur le territoire de la réserve 
de biodiversité.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre, nul ne peut 
avoir accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule dans un 
secteur donné de la réserve de biodiversité, lorsque la signalisation 
mise en place par le ministre restreint cet accès, cette circulation 
ou la réalisation de certaines activités en vue de préserver le public 
d’un danger ou pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou 
d’autres composantes du milieu naturel. 

3.10. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endommager 
les affiches, les écriteaux, les avis ou les autres formes de signalisa-
tion apposés par le ministre sur le site de la réserve de biodiversité.   

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation 

3.11. Nul ne peut occuper ou utiliser un même emplacement de 
la réserve de biodiversité pendant une période de plus de 90 jours 
dans la même année, à moins d’y être autorisé par le ministre.

1° pour l’application du premier alinéa :
a) l’occupation ou l’utilisation d’un emplacement s’entend no-
tamment du fait :

i. de séjourner ou de s’établir sur la réserve de biodiver-
sité, entre autres à des fins de villégiature;

ii. d’y installer un campement ou un abri;

iii. d’y installer, d’y enfouir ou d’y laisser tout bien, dont un 
équipement, un appareil ou un véhicule;

b) l’expression « même emplacement » comprend tout autre 
emplacement situé dans un rayon de 1 kilomètre de cet em-
placement;

2° Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est re-
quise des personnes :  

a) qui, à la date de la prise d’effet du statut de protection de 
réserve de biodiversité, étaient parties à un bail ou bénéficiaient 
d’un autre droit ou autorisation leur permettant d’occuper léga-
lement le territoire en vertu de la Loi sur les terres du domaine 
de l’État ou, selon le cas, de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), et qui voient leur droit 
d’occupation renouvelé ou reconduit aux mêmes conditions, 
sous réserve des changements possibles dans la tarification; 

b) qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-location, 
d’une cession du bail ou du transfert d’un droit ou d’une autori-
sation, visés au paragraphe a, et qui voient leur droit d’occupa-
tion renouvelé ou reconduit aux mêmes conditions, sous réserve 
des changements possibles dans la tarification; 

c) qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un terrain occupé 
légalement à la date de la prise d’effet du statut de protection 
de réserve de biodiversité, en vertu de la Loi sur les terres du 
domaine de l’État.

3.12. 1°   Nul ne peut réaliser des activités d’aménagement 
forestier pour répondre à des besoins domestiques ou aux fins de 
maintenir la biodiversité, à moins d’être autorisé par le ministre. 

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de l’obligation 
de requérir une autorisation du ministre les personnes qui sé-
journent ou qui résident sur le territoire de la réserve de biodi-
versité qui prélèvent le bois requis pour la réalisation d’un feu 
de camp en plein air. 

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise pour le 
prélèvement de bois de chauffage pour répondre à des besoins 
domestiques dans les cas et aux conditions suivantes :

a) lorsque le prélèvement vise à approvisionner un camp de pié-
geage ou un abri sommaire dont la présence est permise sur le 
territoire de la réserve de biodiversité :

i. si le prélèvement est réalisé par une personne en confor-
mité avec les conditions du permis de récolte de bois de 
chauffage à des fins domestiques délivré par le ministre 
des Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la 
Loi sur les forêts;

ii. si la quantité de bois prélevé n’excède pas, par année, 
7 m3 apparents;

b) dans les autres cas :
i. si le prélèvement est réalisé à l’intérieur d’un secteur 
qui est retenu par le ministre des Ressources naturelles 
et de la Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de 
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la délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à 
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts, et 
qui était déjà retenu par lui à ce titre à la date de prise 
d’effet du statut de protection de réserve de biodiversité;

ii. si le prélèvement est réalisé par une personne qui, à la 
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve 
de biodiversité ou dans l’une des 3 années précédentes, 
était titulaire d’un permis pour la récolte de bois de chauf-
fage à des fins domestiques lui ayant permis d’en récolter 
sur le territoire de la réserve de biodiversité;

iii. si le prélèvement est réalisé par une personne en 
conformité avec les conditions du permis de récolte de 
bois de chauffage à des fins domestiques délivré par le 
ministre des Ressources naturelles et de la Faune en vertu 
de la Loi sur les forêts; 

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est re-
quise d’une personne, autorisée par bail à occuper le territoire 
de la réserve de biodiversité, conformément aux dispositions du 
présent plan, pour réaliser une activité d’aménagement forestier 
pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies permises, les entretenir ou effectuer 
les percées visuelles et les autres prélèvements semblables per-
mis par les dispositions régissant la vente, la location et l’octroi 
de droits immobiliers en vertu de la Loi sur les terres du domaine 
de l’État, y compris pour les voies d’accès, escaliers et autres 
sentiers permis en vertu de ces mêmes dispositions; 

b) dégager les espaces nécessaires à la mise en place ou au 
raccordement des lignes de distribution, installations et canali-
sations requises pour la fourniture d’eau, pour des installations 
sanitaires ou pour la fourniture d’électricité ou de services de 
télécommunications, ainsi que leurs entretien, réparation, re-
construction ou amélioration. 

Cependant, lorsque les travaux visés au sous-paragraphe b) du pa-
ragraphe 3° sont effectués pour le compte ou sous la responsabilité 
d’une entreprise qui fournit l’un ou l’autre de ces services, leur réa-
lisation, sauf les cas d’exemption prévus aux articles 3.14 et 3.16, 
est assujettie à une autorisation préalable du ministre;  

3.13. Nul ne peut réaliser des activités commerciales dans la 
réserve de biodiversité à moins d’y être autorisé par le ministre.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est requise pour 
maintenir la pratique d’activités à caractère commercial qui, à la 
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve de bio-
diversité, faisait l’objet d’un droit d’usage du territoire à une telle 
fin, que ce droit résulte d’un bail ou d’une autre forme de titre, de 
permis ou d’autorisation, dans les limites de ce que permet ce droit.

§2.4 Exemptions d’autorisation  

3.14. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune autorisa-
tion n’est requise d’une personne pour la réalisation d’une activité 
ou d’une autre forme d’intervention sur le territoire de la réserve de 
biodiversité s’il est urgent d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit 
causé à la santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer 
ou de prévenir des dommages causés par une catastrophe réelle ou 
appréhendée. La personne concernée doit cependant informer sans 
délai le ministre de l’activité ou de l’intervention réalisée par elle. 

3.15. Les membres d’une communauté autochtone qui, à des 
fins alimentaires, rituelles ou sociales, réalisent une intervention ou 
pratiquent une activité sur le territoire de la réserve de biodiversité 
sont exemptés de l’obligation de requérir une autorisation pour ce 
faire. 

3.16. Malgré les dispositions qui précèdent, les activités ou les 
interventions suivantes qui sont effectuées par la société Hydro-
Québec (Société) ou par une autre personne pour son compte, 
peuvent être réalisées sans que ne soit obtenu au préalable une 
autorisation du ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le territoire 
de la réserve de biodiversité pour compléter un projet dont la 
réalisation a déjà été autorisée expressément par le gouver-
nement et le ministre, ou seulement par ce dernier, conformé-
ment aux exigences de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(L.R.Q., c. Q-2), si elles sont réalisées conformément aux autori-
sations délivrées;

2° les activités ou interventions préalables à la préparation 
et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un projet dont une 
autorisation doit être obtenue en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement; 

3° les activités ou interventions liées à un projet qui requiert 
une autorisation préalable du ministre en vertu de la Loi sur la 
qualité de l’environnement, lorsque leur réalisation vise à ré-
pondre à une demande de précisions ou d’informations complé-
mentaires adressée par le ministre à la Société, si ces activités 
et interventions sont effectuées en conformité avec la demande 
formulée;

4° les activités ou interventions de la Société, dont les condi-
tions de réalisation font l’objet d’un protocole conclu entre le 
ministre et la Société, et qui sont réalisées dans le respect de ces 
conditions. 

La Société tient le ministre informé des différentes activités ou inter-
ventions visées par le présent article qu’elle projette réaliser avant 
de les effectuer sur le territoire de la réserve.
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Pour l’application du présent article, les activités et interventions 
de la Société comprennent, entre autres, les études préliminaires, 
travaux d’analyse ou de recherche sur le terrain, les travaux requis 
pour l’étude et la vérification des impacts de corridors et de tracés 
de lignes de transport ou de distribution, les levés géologiques ou 
géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que l’ouverture et l’en-
tretien de chemins d’accès, de construction ou de circulation pour la 
réalisation de ces travaux. 



 






